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Villes Moyennes,
Quels transports publics demain ?

La manifestation organisée, le 19
septembre dernier, par la FMVM et
la ville de Montélimar, associait trois
de ses partenaires institutionnels :
Réseau Ferré de France, la SNCF et
le groupe de transport public Keolis.
Au-delà d’une journée de promotion
des systèmes de transports collectifs
(voir les expériences p. 4 et 5), qui se
tenait pendant la semaine européenne
de la mobilité, il s’agissait aux élus et
aux techniciens des villes moyennes
d’échanger, pour faire en sorte qu’il
soit naturel de se déplacer d’une Ville
Moyenne à une autre, en utilisant sur-
tout les transports collectifs.
Réunissant élus et experts, les débats
de la matinée ont abordé la question
globale de l’intégration des villes
moyennes dans les politiques de
déplacement. Coopération entre
autorités organisatrices de transports
(AOT), aménagement des gares,
pôles multimodaux, tarifications,
financements croisés : les villes
moyennes sont bien présentes à tous
les stades de la chaîne des transports
publics.

Le volet des gares
S’exprimant sur le positionnement
d’une région, Bernard Soulage, pre-
mier vice-président de la région
Rhône-Alpes, a rappelé qu’au-delà
du boom des TER (évolution cette
année de la fréquentation de + 8 à 
9 % en France et + 12 % en Rhône-
Alpes), il était essentiel d’améliorer
le positionnement des gares dans les
villes moyennes. « Il faut qu’elles
soient de véritables centres
d’échanges. »
Bernard Soulage a tenu à préciser
qu’il n’était pas question d’imaginer

que tout le monde accède à la gare
avec sa voiture particulière. La
région, qui intervient sur le finance-
ment des gares TER en Rhône-
Alpes, reste soucieuse non seule-
ment des interconnexions prévues
avec les TER et les autres transports
collectifs, mais encore des moyens
sélectifs mis en œuvre pour les
modes doux.
Abordant la question des parkings
relais, situés plus en périphérie,
Bernard Soulage y a encore vu un
moyen de dévitaliser les centres-
villes et donc pas forcément une
solution à privilégier.
S’agissant enfin de la négociation en
cours des contrats de projets, ce
représentant régional a déploré – au-
delà de l’insuffisance des moyens
mis en œuvre par l’État au niveau
régional (205 millions d’euros pour
la période 2007/2013) – le fait que
ces contrats ne comportaient pas de
volet gare…

Billettique et tarification
L’harmonisation de la billettique et
la tarification intégrée sont d’autres
projets avancés en Rhône-Alpes.
Une charte sur la billettique, signée
par quelques-unes des autorités orga-
nisatrices de transports urbains
(AOTU) - Grenoble, Saint-Etienne,
Valence - permet à ce jour, avec la
carte à puce « Oura ! », et avec un
seul titre, d’utiliser un certain
nombre de transports collectifs dans
la région. À terme, il s’agira, malgré
tout, d’imaginer des solutions pour
que les AOTU et les villes moyennes
soient associées à ce concept dès
l’arrivée au parking.
Pour Gilles de Chanterac, directeur

de la billettique transports publics à
la SNCF, si la question de la billet-
tique unique constitue une étape
importante pour faciliter l’intermo-
dalité, d’autres sujets se font jour.
Ainsi, l’adoption d’un support
unique de voyage, ne peut faire
l’économie d’une réflexion sur l’har-
monisation des systèmes d’exploita-
tion et donc sur la compatibilité des
logiciels. Au-delà du support, la
coopération entre AOT suppose
encore la résolution de problèmes
technologiques, avec par exemple, la
gestion d’abonnements combinés par
plusieurs opérateurs.

Ville moyenne sous influence
Jacques Remiller, député-maire de
Vienne, a largement évoqué la place
d’une ville moyenne sous l’influence
directe d’une grande métropole. Pour
Vienne, une politique des transports
ne peut en aucun cas être une poli-
tique « localiste ». Aujourd’hui, la
politique des déplacements requiert
toute l’attention des élus de la
Communauté d’agglomération, du
Conseil général de l’Isère et de la
Région Rhône-Alpes. 
Chaque année, le trafic automobile
augmente de + 5 % avec, par
exemple, le passage quotidien de 
100 000 véhicules au principal croi-
sement de l’axe nord-sud et est-
ouest, dont 20 000 en transit. 
Dans une telle situation, la politique
des déplacements projetée dans le
PDU doit être accompagnée par la
création d’un échangeur supplémen-
taire (dépendant largement des finan-
cements de la région et de l’État) et
d’un contournement Est de la ville.
Ces aménagements ne règleront
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n Le transport public,
aujourd’hui, en chiffres

- En 2005 et pour la première fois
depuis 1974, la circulation des voi-
tures particulières a baissé (- 1,4 %) ;
- Les transports sont responsables de
35 % des émissions de gaz à effet de
serre ;
- 40 % de nos trajets sont inférieurs
à 2km ;
- 2 déplacements sur 3 se font en
voiture ;
En milieu urbain, un bus :
- remplace, en heure de pointe, 50
voitures ;
- mesure 12m de long ce qui équi-
vaut, en nombre de passagers trans-
portés, à une file de 200m de voi-
tures ;
- émet 2 fois moins de CO2 qu’une
voiture comparativement au nombre
de passagers transportés.
En surface, un point d’arrêt relative-
ment fréquenté (2 000 montées)
nécessite 160 m2 soit l’équivalent de
500 places de stationnement ou
encore 12 000 m2.
Sur leur usage…
- De 20% à près de 50% des habi-
tants sont utilisateurs plus ou moins
réguliers des transports en commun
urbains (TCU) ;
- Dans plus d’un foyer sur 2, il y a
une personne qui utilise le TCU.
Dans une agglomération de 50 000
habitants, en moyenne, il y a :
- Près de 5 000 adolescents (12 à 18
ans collégiens ou lycéens) ;
- Entre 1 000 et 5 000 étudiants
(STS, classes prépa, IUT,…) ;
- 5 000 adultes qui n’ont pas à leur
disposition de voiture ;
- 8 000 adultes vivant dans un foyer
composé de 2 adultes et avec une
seule voiture.

n Ils ont dit…

. « Pourquoi cette manifestation ?
Tout simplement pour mettre en
avant les deux thèmes qui ont été
choisis cette année pour la semaine
européenne de la mobilité : celui du
changement climatique, et « Bougez
autrement ».

qu’une partie du problème, il faut
donc proposer une alternative à la voi-
ture. Il y a un an, Vienne a ainsi signé
avec la Région un protocole d’accord
pour la réalisation du futur pôle multi-
modal de sa gare qui s’inscrit dans le
cadre du développement du mode fer-
roviaire sur l’axe Mâcon-Vienne (pro-
jet REAL). Enfin, pour cet élu, qui
précise que 44 % des actifs de 
l’agglomération viennoise sont des
pendulaires vers Lyon, et 17 % des
utilisateurs du TER, il faut encourager
les possibilités d’un transport TER
combiné avec les vélos.

Ferroviaire et proximité
Jacques Weill, directeur régional TER
Rhône-Alpes pour la SNCF est inter-
venu au sujet de la dimension et de
l’importance d’une desserte ferroviai-
re de proximité. Avec, au départ des
villes moyennes, une croissance de la
fréquentation de + 10 % par an, le
TER est un outil de transport vérita-
blement plébescité.
Ces véhicules, modernes et climatisés,
peuvent transporter jusqu’à 800 pas-
sagers à 160 km/h (soit l’équivalent
de 500 véhicules individuels ou une
vingtaine d’autocars). Et si l’utilisa-
tion de véhicules individuels avait
suivi cette tendance, les villes de
Rhône-Alpes seraient contraintes
d’aménager 50 000 places de station-
nement, soit 100 parkings couverts de
500 places chacun !
Pour Jacques Weill, loin de leur 
« image bucolique », les TER vident
autant qu’ils alimentent les villes
moyennes, car ils transportent actifs,
étudiants et scolaires dans les deux
sens. Ils jouent à plein dans l’effet
réseau entre les grandes villes et les
villes moyennes d’une région, notam-
ment quand la ville moyenne dispose
de formations technologiques supé-
rieures spécialisées. 

Refonte du graphique
La question de l’articulation des
réseaux et de l’intermodalité est fina-
lement apparue en filigrane tout au
long des débats. Xavier Rhoné, res-
ponsable du développement et du
renouvellement du réseau, pour RFF
Rhône-Alpes, a témoigné de la 

« refonte du graphique » menée pour
2007 par RFF, et qui doit permettre
d’améliorer les correspondances
urbaines et interurbaines, et le caden-
cement des trains.
Pour une gestion efficace des capaci-
tés, avec un axe Lyon - Paris en voie
de saturation, il s’agit de réattribuer et
donc de prioriser des sillons à durée
de vie élevée (3 à 5 ans), avec une
répartition adaptée axe par axe à la
typologie des demandes, tout en main-
tenant un ensemble structuré et cohé-
rent, avec la capacité des lignes et des
nœuds ferroviaires.

Nouvelles vocations ?
En clôture de cette matinée, Eric
Chareyron, directeur du marketing de
Keolis, est revenu sur les fondamen-
taux des transports publics urbains
(TPU) des villes moyennes. Comme
dans la plupart des agglomérations,
ces TPU contribuent naturellement à
la dynamisation des activités de com-
merce, de culture et de loisirs, contri-
buent aussi à la préservation de la qua-
lité de vie, de l’environnement, et
socialement répondent au droit à la
mobilité, au droit de ne plus être «
assigné à résidence ».
L’idée qui doit toutefois maintenant
être répandue, s’agissant des TPU des
villes moyennes, est celle d’un mar-
ché spécifique de plus en plus dédié
vers des groupes d’individus.
Ces TPU doivent désormais s’adapter
à tous les rythmes de la société (RTT,
nouvelles formes d’emplois, d’organi-
sation du travail), aux nouveaux
rythmes de vie (amplitudes horaires
tout au long de la semaine), et aux
nouveaux lieux de sociabilité (lieux
de commerce et de loisirs situés en
périphérie). Il s’agit donc de faire,
toujours et de plus en plus, du sur
mesure pour les villes moyennes.

Retrouvez très prochainement l’en-
semble des supports de présentation
des intervenants sur www.villes-
moyennes.asso.fr/rubrique ressources
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Il s’agit aussi de prendre à notre
compte les trois objectifs de cette
semaine de la mobilité :
- sensibiliser les citoyens sur les
enjeux de la mobilité et sur la néces-
sité de changer nos comportements ;
- tester et évaluer de nouvelles solu-
tions de transport alternatives à la
voiture particulière ;
- mettre en valeur les actions réali-
sées. »
Bruno Bourg-Broc
Président de la FMVM
. « Il est des sujets qui reviennent fré-
quemment à l’occasion de manifesta-
tions comme celle d’aujourd’hui, l’in-
fluence du prix sur le comportement
des usagers en est un (…) encore
faut-il ne pas perdre à l’esprit les
changements de comportement que
nous devons susciter, pour l’environ-
nement, pour désengorger nos
centres-villes, même si les villes
moyennes sont moins touchées. »
Franck Reynier
Maire de Montélimar
. « Je peux vous dire qu’un groupe
comme Keolis apprécie d’être opéra-
teur dans de nombreuses villes
moyennes, parce que le transport
public est aujourd’hui un facteur de
société, qu’il est en mesure de jouer
un rôle déterminant dans l’évolution
des réponses aux problèmes d’envi-
ronnement, et qu’il a un sens dans
les villes moyennes.
(…) Son avenir dépendra aussi des
goûts, des besoins et des attentes de
chacun, qui évoluent vite et changent
partout. »
Michel Bleitrach
Président du directoire de Keolis
. « Au-delà du TER, l’action d’une
région vis-à-vis des villes moyennes
dans les politiques de déplacement
passe d’abord par les gares : il faut
qu’elles soient de véritables centres
d’échanges, et de ce point de vue,
nos gares ne sont pas à niveau : ni
dans le bâtiment, ni au niveau de l’in-
termodalité, ni en termes de rabatte-
ment et d’accessibilité. »
Bernard Soulage
1er Vice-président de la région
Rhône-Alpes

. « Compte tenu de la topographie

Les années 90 ont vu les transports
collectifs considérablement se déve-
lopper dans les villes moyennes, mais
encore trop souvent sur une approche
standard, celle des grandes agglomé-
rations. Cette conception du transport
public est aujourd’hui revue, avec la
mise en oeuvre de systèmes de trans-
ports « composites » caractérisés par
une hiérarchisation des réseaux (axes
structurants, lignes secondaires absor-
bant une clientèle « captive » aux
heures de pointe et transports à la
demande…).
Les villes moyennes et leurs agglomé-
rations sont désormais confrontées à
un enjeu : avoir une connaissance de
plus en plus fine de leur clientèle et
identifier sur leur territoire les 
« poches » de clientèle. Analyse 
« marketing », études et enquêtes sur
les usages sont autant d’outils qui per-
mettent de mieux cerner la deman-
de…

Les outils
Trois types d’outils permettent aujour-
d’hui dans les transports publics de
mieux connaître un réseau et d’en affi-
ner son attractivité :

• Les enquêtes « ménages – déplace-
ments », généralement assez lourdes à
mettre en œuvre, ces enquêtes permet-
tent de planifier les transports et de
mettre en place une stratégie d’évolu-
tion d’un réseau. Une fois réalisé, ce
type d’enquête offre une base de don-
nées complète renseignant par
exemple sur les déplacements pour
chaque mode de transport, les parts de
marché des différents modes ou enco-
re les caractéristiques des clients et 
« non-clients » des transports publics
d’une ville.

• Les enquêtes « attentes - satisfaction »
sont un outil fondamental pour les
plans d’action prioritaires d’un réseau
: offre, tarification, management,

sécurité…Elles permettent d’identi-
fier et de hiérarchiser les attentes prio-
ritaires des clients-voyageurs et d’en
mesurer le niveau de satisfaction:
points forts/points faibles du réseau.

• Les enquêtes « origine - destination »
permettent quant à elles d’apprécier les
performances d’un réseau et de mieux
adapter l’offre en termes d’itinéraires,
de fréquences, d’arrêts, etc.

Un PADAM à La Roche-sur-Yon
Au cours de cette journée, James
Varennes, conseiller municipal délé-
gué aux transports, et Jean-Pierre
Maquigneau, directeur opérationel du
réseau de cette ville, ont présenté une
expérience menée à La Roche-sur-
Yon, qui s'est engagée dans une
démarche d'amélioration des déplace-
ments des agents municipaux, intitu-
lée PADAM (Plan d’Amélioration des
Déplacement des Agents de la
Mairie).
L'objectif de ce plan est de favoriser
les déplacements alternatifs à la voitu-
re pour les trajets domicile-travail et
les déplacements professionnels de
l’ensemble des agents de la ville.
Cette initiative, mettant en pratique le
principe d’éco-responsabilité, est
aussi une occasion de donner
l’exemple à tous acteurs de la ville.
La mise en œuvre de ce PADAM s’est
effectué en deux étapes : la connais-
sance des habitudes de la majorité des
agents municipaux et le temps des
solutions : 7 actions dédiées au report
modal, au covoiturage et à l’utilisation
de modes doux (transports collectifs
et vélo).

n
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d’une ville comme Vienne, si nous ne
faisons rien à terme, comme dans
certaines autres villes et aggloméra-
tions, vous ne pourrez plus passer ! Il
s’agit donc de trouver d’autres solu-
tions à 5 ans, comme des parking
relais pour les pendulaires, et d’expé-
rimenter et de favoriser l’usage des
modes doux, comme le vélo. »
Jacques Remiller
Député-maire de Vienne

. « Aujourd’hui le TER doit être le

cœur de cible des villes moyennes,
puisqu’ils ont permis d’irriguer et de
créer des réseaux entre ces villes et
les métropoles régionales.
(…) En conclusion pour les villes
moyennes, on est arrivé dans une
phase, où le scepticisme qui consistait
à dire que la voiture ne pouvait être
combattue, est vaincu. »
Jacques Weill
Directeur régional TER Rhône-
Alpes – SNCF

. « Si l’on s’interroge sur la vocation

des transports collectifs dans les villes
moyennes, je dirai qu’il s’agit de faire
du sur mesure, c’est un marché spéci-
fique, sur lequel des réponses dédiées
doivent être données.
Les évolutions de la société font qu’il
faut s’adapter à tous les rythmes,
s’adresser à chaque individu, et qu’il
n’est plus question de massifier les
réponses données, comme par le
passé. »
Éric Chareyron
Directeur marketing – Keolis

. « L’initiative de la gratuité, instaurée

le 2 novembre 2005, n’a pas voca-
tion non plus à l’exemplarité. Notre
modèle n’est peut-être pas reproduc-
tible partout, mais nous nous félici-
tons de l’avoir fait ! »
(…) Et à ceux qui craignaient (NDLR
le personnel roulant) une dévalorisa-
tion de leur travail, du matériel, je
dois pour le moment signaler qu’il n’y
a pas eu d’augmentation d’incivilités,
mais une satisfaction générale des
usagers. »
Pierre Bernard-Reymond
Ancien ministre
Maire de Gap

Lors de cette manifestation, élus et direc-
teurs opérationnels de réseaux, ont enfin
livré une série d’initiatives et d’expériences
destinées à améliorer l’usage des transports
publics urbains. Si à l’image de la gratuité,
il n’existe pas - compte tenu des contextes
locaux - de véritable « sésame » pour bou-
leverser les habitudes de chacun, seules des
actions diversifiées sont véritablement effi-
caces pour contrer l’utilisation de la voiture
particulière.

Le confort et la sécurité des
voyageurs

Dans une agglomération comme celle de
Montargis (45), la délinquance a baissé de
6,9 % entre 2001 et 2005. Le taux de délin-
quance pour 1 000 habitants s’élève à 57,7
ce qui est relativement en dessous de la
moyenne nationale (64 crimes et délits pour
1 000 habitants). 
Le réseau de cette ville reste tranquille, mais
il couvre quelques quartiers sensibles. Si les
clients voyageurs se sentent en sécurité
(Enquête satisfaction 2006 : 8,48 / 10 sur la
sécurité dans les bus), des actes de délin-
quance comme des jets de pierre ou bris de
vitres sont à surveiller : 6 en 2003, 9 en 2004,
18 en 2005.
Grâce à l’expertise de l’opérateur de cette
ville, qui fonde son action sur trois prin-
cipes : la prévention, la médiation et la dis-
suasion, des actions concrètes de terrain ont
été menées. Les personnels des transports
urbains (cadre, contrôleurs, conducteurs)
ont ainsi reçu des formations en matière de
sécurité, et des partenariats avec l’ensemble
des acteurs locaux de la prévention de la
délinquance ont été noués (polices nationa-
le et municipale, éducation nationale…).
Ainsi, en mettant le personnel au centre du
dispositif, la situation est mieux maîtrisée.

Le transport collectif : un nom et
une image pour la cité 

À Montélimar, élus et exploitant du réseau
« Montelibus » ont décidé de donner un «
coup de fouet » à leur réseau. Dans le cadre
du renouvellement de contrat en juillet
2005, l’opérateur a ainsi proposé à la ville
une offre globale de service modernisée et
performante. Aujourd’hui, c’est une autre
image du transport public dont bénéficient
les clients voyageurs.
Avec, une nouvelle offre de transport :
- de nouveaux quartiers desservis ;

- un réseau plus lisible : suppression de
boucles, re-diamétralisation des lignes pour
un plan plus clair, mise en œuvre d’une
offre cadencée sur les lignes principales
pour faciliter la mémorisation des horaires,
simplification des périodes… ;
- un bilan kilométrique en hausse de 
+ 5%.
Un nouveau service de transport pour les
Personnes à Mobilité Réduite est égale-
ment mis en place.
Un parc de véhicules entièrement neuf
pour le confort des voyageurs est également
au centre du renouveau du réseau : la
moyenne d’âge du parc arrive à 14 ans au
31 décembre 2005, des véhicules climati-
sés, des girouettes électroniques, des moto-
risations Euro 3, plus respectueuses de l’en-
vironnement ont ainsi été mises en œuvre.
Une tarification volontariste a enfin été
mise en place (gratuité des plus de 60 ans,
réductions tarifaires pour les moins de 25
ans…).

Gap : les  bus gratuits pour tous

Depuis le 2 novembre 2005, la ville de Gap
a décidé d’instaurer la gratuité totale sur
son réseau de transports urbains LINEA.
Cette démarche s’inscrit dans les actions
prévues dans le PDU volontariste qui sera
mis prochainement à l’enquête publique.
Au-delà des recettes billetterie, qui ne
représentaient que 5,7 % du budget de fonc-
tionnement soit 80 000 €/an (NLDR : on
pourra aussi envisager les économies mar-
ginales réalisées sur l’ensemble des coûts
liés à la billetique, sur les contrôles…),
cette démarche a également été rendue pos-
sible par le fait qu’il existait déjà un grand
nombre d’usagers bénéficiant de la gratuité
(plus de 60 ans, élèves, étudiants, chô-
meurs, RMIstes).
Pour le maire de Gap, cette mesure vise à
inciter la population à adopter un compor-
tement écocitoyen et motiver les Gapençais
à opérer un transfert modal de la voiture
particulière vers les modes doux notam-
ment face à la montée inexorable du prix
des carburants.
Limiter les flux de voitures, réduire les
émissions polluantes (65 % des bus sont
équipés de filtres à particules) tels sont les
objectifs de cette mesure qui accompagne
le doublement de l’offre de transport public
opéré entre 2000 et 2006 suite à l’adoption
d’un plan quinquennal de modernisation du
Réseau LINEA. n
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DES EXPÉRIENCES DESTINÉES À « RENDRE AUX
TRANSPORTS PUBLICS LEURS LETTRES DE NOBLESSE »


